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Securite et Cooperation

L'enseignement du droit humanitaire
aux forces armees

Si la Geneve internationale est remarquable par ses institutions, eile l'est aussi par son esprit. L'influence

de Geneve dans le developpement du droit international humanitaire n'est plus ä demontrer. Patrie
de Henri Dunant, siege du Comite international de la Croix-Rouge, la ville a donne son nom aux
Conventions du 12 aoüt 1949 qui codifient de maniere detaillee le droit de la guerre et dont les

principes ont une portee largement admise et universelle.

» Plt Patrick Suhner

II s'agit toutefois de lois dont
inanite se ferait cruellement

sentir s'il n'existait des moyens
ue les faire respecter. Dans ces
Conventions, il existe certes des
dispositions visant ä l'applica-
10n des principes humanitai-

res, mais celles-ci ne seraient
rien sans l'effort des Etats dans
la mise en ceuvre de l'ensemble
e ces dispositions, notamment

Dar l'integration des regles
ans les processus de planifica-
10n, prise t|e decision et con-
uUe des Operations de leurs

armees.

**- est ainsi que nous devons
c°rnprendre l'article premier
coirimun aux quatre Conven-
10ns, qui oblige les Etats ä

respecter et faire respecter les
Conventions. Dans cette
optique, i| -
dans

un
lcs

egalement ete prevu,
quatre Conventions.

n article topique stipulant que

t
es Hautes Parties contrac-

äWes s'engagent ä diffuser le
PUs largement possible, en

uips de paix et en temps de
*Uerre, le texte (des presentes
Conventions) dans leurs pays

respectifs, et notamment ä en

incorporer l'etude dans les

programmes d'instruction militaire
et, si possible, civile, de teile
maniere que les principes en
soient connus de l'ensemble de

leurs forces armees et de la
population1.»

Le principe de la diffusion
du droit de la guerre est par
ailleurs developpe dans les
Protocoles additionnels des
Conventions adoptes le 8 juin 1977

et dans les resolutions de la

Conference diplomatique ä l'origine

de ces Protocoles. D'une
part, l'article 87 du Protocole I
impose des devoirs aux
commandants militaires, qui
doivent empecher que ne soient
commises des infractions aux
Conventions, au besoin les

reprimer et les denoncer aux
autorites competentes, ainsi que
veiller ä ce que leurs subordonnes

connaissent les obligations
qui leur sont imposees par les

Conventions.

D'autre part, la Resolution
21 reaffirme la necessite d'une
diffusion du droit international
humanitaire applicable dans les

conflits armes et invite les

Etats ä prendre toutes les me¬

sures utiles pour assurer cette
diffusion, notamment dans le

domaine de la formation ä tous
les niveaux, aupres des forces
armees et des autorites
administratives comme dans les
universites, avec l'appui du CICR
et des societes nationales de la

Croix-Rouge.

Application du droit
humanitaire

Geneve constitue donc la

plaque tournante de la vaste
entreprise de diffusion du droit
international humanitaire. Base
arriere du CICR, gardien du
droit international humanitaire,
la cite internationale accueille
egalement depuis juin 2002, au
sein de son Universite, le Centre

universitaire de droit
international humanitaire (CUDIH).
Cet institut, unique au monde,
vise ä promouvoir l'enseignement

et la recherche; il demeure

toutefois reserve ä une elite,
puisque son offre est celle d'un
cursus universitaire postgrade
reserve aux juristes. Le resultat
des recherches menees au Centre

pourrait cependant trouver
une application sur le terrain,
lorsqu'il s'attache ä refiechir et

nicle 47. respectivement 48. 127 et 144 des Conventions.
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ä travailler au retablissement
de la justice penale dans des

pays en deliquescence comme
le Kosovo ou le Timor oriental.
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Malgre les principes enonces

par les Conventions internationales

et l'enseignement universitaire

du droit international
humanitaire, les lois peuvent
rester lettre morte si elles ne
recoivent pas d'application sur le

terrain. Plus que dans tout autre

domaine, l'application est
precisement le probleme du droit
international humanitaire. Le

scepticisme et le cynisme, en

plus cle l'ignorance, restent les

obstacles auxquels est confronte

le droit cle la guerre. Ciceron
aurait declare que les lois se tai-

sent dans le fracas des armes...

f^tfStäL——: >.yü'»i' ."

¦^U,
+ :;i- e

: -X*w.

La Geneve internationale.

Les pratiques des Etats sont

en effet loin d'etre encoura-

geantes. Bien que la Yougoslavie

ait mis en place une instruction

dans ce domaine. cela n'a
pas empeche la catastrophe dans
les Balkans, avec des violations
du droit humanitaire comme on
n'en avait plus vu depuis la fin
de la Seconde Guerre mondiale.
Les propos de Ciceron ont ete
confirmes! La guerre en ex-
Yougoslavie, avec ses particula-
rites, notamment l'absence d'un
leadership clair, loin de decou-

rager, doit inciter ä developper
plus encore la diffusion des

regles regissant le droit de la

guerre. C'est la täche ä laquelle
s'attelle le CICR. Pour
combattre le scepticisme et eviter

que les lois ne s'effacent dans la

confusion de la guerre, il agit en

premier lieu sur ceux qui sont
susceptibles d' influencer le

cours des conflits: les chefs

d'Etat-major general et les
commandants d'unite.

Le commandant devant etre

un modele pour ses subordonnes,

il ne fait nul doute que son

comportement respectueux des

lois de la guerre influencera ses

hommes. En temps de guerre,
il n'en sera que plus credible
dans la repression des infractions

humanitaires. En temps
de paix, c'est encore au
commandant que revient le choix
de mettre l'accent sur la formation

en droit international
humanitaire de ses hommes. Certes,

le temps disponible pour
l'entrainement reste une
contrainte qui peut faire renoncer ä

cette instruction au profit de

disciplines plus militaires. Si

une formation en droit international

humanitaire peut etre

percue comme inutile et
complexe, il est possible de
repondre ä cette critique par
l'information et en adoptant le

principe militaire de la simplicite

de l'action, par exemple

lorsqu'on explique les principes

du Camouflage.

Le role du CICR...

Dans le cadre cle la formation

au droit international
humanitaire, le CICR joue princi"
paiement un röle d'appui-
rend les Etats attentifs ä leurs

obligations et les encourage a

prendre des mesures en matier
d'instruction. Toutefois la mission

formatrice est trop vaste

pour que le CICR puisse en

assumer seul la responsabilite; r

s'occupe donc surtout de la t°r

mation d'instructeurs. II s'ag1

notamment d'officiers ä la re

traite, qui possedent Pexperience

des conflits, disposent de

temps et ne sont pas influence

par des questions de postes
de promotions, dont la credibilite

et l'acceptation ne s

raient etre remises en cause

sein de leurs propres forces

;iU
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mees. Enfin, le CICR fournit le

materiel necessaire ä

l'enseignement du droit international
nurnanitaire, specifiquement pre-
VL| pour les besoins militaires et
traduit clans un langage idoine.

Faisant un effort particulier
sur la formation des commandants

d'unite, le CICR en tire
un important benefice. En ins-

jruisant les jeunes officiers dans
'es academies militaires des le
uebut de leur carriere, par la
suite en renforcant leurs
connaissanees dans le cadre des
ecoles d'etat-major, ['Organisation

compte sur la multiplica-
^°n de l'effet de l'instruction.
^es^ officiers sont en effet
appeles ä Commander une sec-
°n, une compagnie, un ba-
adlon et ä transmettre leur sa-

Voir ä leurs subordonnes. L'objectif

visant ä une large diffu-
'l0n des connaissanees est des
l0rs atteint.

" sera interessant pour le

J^une lieutenant de developper
ur le terrain les principes qu'il

'acquis, en incluant par exem-
P'e des elements de droit

interzonal humanitaire (traite-
j^ent des prisonniers, des bles-

s et des morts, du personnel
edical, respect des emissaires

du personnel humanitaire)
ar|s ses exercices d'assaut et

de combat de localite, cela sans
surcroit de travail. Cette
maniere d'instruire repond ä des

principes simples facilement
assimilables par tous.

et d'autres
organisations

Aux cötes du CICR, d'autres
organisations sont actives pour
developper la perception du
droit international humanitaire,
tant par les militaires que par
les civils. De nombreuses
organisations non-gouvernementa-
les agissent, pour lesquelles la
Geneve internationale constitue
un pole d'attraction, de meme

que le Haut commissariat aux
refugies, dont l'influence dans
le rayonnement humanitaire de

la cite n'est plus ä prouver. Ces

institutions, dans lesquelles d'aucuns

verront «l'esprit de Geneve»,

se doivent de demontrer
aux forces armees tout le benefice

qu'elles peuvent retirer de

l'enseignement du droit
international humanitaire.

La discipline personnelle et

une conduite de qualite.
principes militaires vitaux. sont

grandement facilitees par la

connaissance de ce qui est permis

et de ce qui ne Fest pas. Si

la Suisse, Etat de droit, avec

'MSN-,
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son armee de citoyens-soldats,
n'est pas un mauvais eleve en
matiere de droit humanitaire,
eile doit veiller ä ne pas perdre
le benefice d'une milice ä haut
niveau d'instruction scolaire.

Combien de commandants de

bataillon ou de compagnie ont-
ils en effet renonce, par com-
modite, par manque de temps
ou de connaissanees specialisees,

ä donner ä leur troupe les

moyens de developper leurs
connaissanees en matiere de droit
de la guerre? Des moyens
didactiques modernes sont pourtant

mis ä leur disposition sur
internet (www.armee.ch/kvr),
sous forme de CD-ROM et de
videos. II existe egalement une
fraction de l'Etat-major de l'armee

qui peut fournir des
specialistes pour la formation des
cadres: il s'agit de la Section
du droit international des conflits

armes (DICA) de l'Etat-
major general ä Berne.

L'application de ce droit
representant la part d'humanite qui
peut encore exister dans les guerres

les plus sanglantes, la Suisse,

havre de paix pour les hu-
manismes, ne saurait 1'ignorer.

P.S.
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